
   

 

ÉNONCÉ DE POSITION 

La manipulation du lait maternel exprimé  

dans les établissements de soins de santé 

 

Contexte 

Le lait maternel est une source importante d’éléments nutritifs et de protection immunologique pour 
l’enfant. Or, il peut aussi être une source d’infection. Étant donné que le lait maternel est un liquide 
corporel, plusieurs pratiques applicables à d’autres liquides corporels (p. ex., le sang, les transfusions 
sanguines) s’appliquent également à la manipulation du lait maternel dans les établissements de soins 
de santé.  

Énoncé de position  

Pour minimiser le risque de propagation des infections dans les établissements de soins de santé, il 
faudrait suivre les pratiques indiquées ci-dessous. Tout établissement devrait prendre ces principes en 
considération dans l’élaboration de ses politiques visant la manipulation sécuritaire du lait maternel 
exprimé :  

■ Il faudrait enseigner aux mères les principes de base de l’asepsie applicables à la collecte, à la 
conservation et à la manipulation du lait maternel.  

■ Le lait maternel exprimé devrait être collecté et conservé dans des contenants stériles en verre 
ou en plastique ou dans des sacs en plastique sans bisphénol A (BPA)1  conçus spécifiquement 
pour la conservation du lait maternel. 

■ Le contenant devrait porter une étiquette qui indique le contenu, le nom du bébé, le nom de la 
mère, l’identification de l’établissement de santé, la date et l’heure de l’expression du lait, la 
date et l’heure de la congélation, la date et l’heure de la décongélation et les médicaments ou les 
suppléments consommés par la mère.  

■ Le lait maternel fraîchement exprimé devrait être consommé dans les 48 heures suivant 
l’expression et rangé dans un réfrigérateur réservé à cet usage à une température de 2 °C à -4 °C, 
ou rangé dans un congélateur réservé à cet usage à une température de -17 °C à -20 °C. Le lait 
maternel peut se conserver jusqu’à six mois sous congélation.  

■ Il est essentiel de garder le lait maternel refroidi ou congelé lorsqu’on le transporte.  

 

___________________ 

1. Pour déterminer si un contenant en plastique contient du BPA, on peut consulter le 
http://canadiensensante.gc.ca/healthy-living-vie-saine/environment-environnement/home-maison/bisphenol_a-
fra.php   

http://canadiensensante.gc.ca/healthy-living-vie-saine/environment-environnement/home-maison/bisphenol_a-fra.php
http://canadiensensante.gc.ca/healthy-living-vie-saine/environment-environnement/home-maison/bisphenol_a-fra.php
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■ Le lait maternel non réfrigéré devrait être consommé dans les quatre heures suivant l’expression, 
sinon il faudrait le jeter.  

■ Pour conserver son lait maternel, chaque mère devrait disposer d’un contenant de congélation 
étiqueté et réservé à elle seule.  

■ Le lait maternel décongelé ne devrait pas être laissé à la température de la pièce pendant plus de 
quatre heures, vu la réduction de sa capacité d’inhiber la croissance bactérienne. 

■ Le lait maternel congelé devrait être décongelé au réfrigérateur ou au moyen d’un appareil sans 
eau et à température réglable conçu pour réchauffer le lait maternel. Le lait décongelé est à 
consommer dans les 24 heures qui suivent. Le lait maternel congelé ne doit pas être décongelé 
au four à micro-ondes ou dans l’eau bouillante.  

■ L’utilisation de bains à bouteilles multiples est déconseillée, mais si l’on s’en sert, il faudrait 
s’assurer d’éviter le contact direct des bouteilles avec l’eau afin d’éviter la contamination.  

■ Le lait maternel exprimé qui a été enrichi et réfrigéré devrait être consommé dans les 24 heures 
suivant la préparation. 

■ Le temps de suspension maximal pour l’alimentation continue est de quatre heures. L’appareil 
d’alimentation devrait être renouvelé aux quatre heures. 

■ Les précautions de base devraient s’appliquer lorsqu’on administre le lait maternel exprimé. 

■ Au minimum, on devrait suivre un processus de vérification double lors de l’administration pour 
éviter les erreurs d’administration. Dans les établissements où il y a un grand nombre de mères 
qui expriment leur lait, il faudrait envisager à long terme l’utilisation de systèmes automatisés, 
comme les codes à barres, afin d’éviter les erreurs d’administration.  

■ Une politique écrite complète qui comprend la divulgation et la marche à suivre devrait être 
disponible en cas d’erreur ayant trait au lait maternel (p. ex., un enfant consomme du lait 
maternel qui n’est pas celui de sa mère). Le dépistage virologique des mères « donneuses » et 
« receveuses » devrait être effectué, ainsi que l’administration de la prophylaxie postexposition, 
si nécessaire.  

■ Vu le risque accru de contamination environnementale et le potentiel de contamination croisée 
dans l’environnement de l’établissement de soins de santé, les pompes tire-lait et les tubes sont 
considérés comme de l’équipement destiné à seul patient2 (p. ex., une mère et son enfant ou ses 
enfants). Chaque établissement de soins de santé doit fournir l’éducation et la formation en ce 
qui concerne le nettoyage, le séchage (séchage à l’air et à distance d’une source d’eau) et le 
rangement de la trousse de façon sécuritaire après chaque utilisation de la pompe tire-lait par la 
même mère. Il est acceptable d’utiliser des pompes tire-lait jetables / à usage unique3 comme 
solution de rechange.  

 

 

___________________ 

2. Destiné à un seul patient : Terme qui désigne l’équipement ou les appareils médicaux devant servir à un seul 
client/patient. Ce client/patient peut le réutiliser, mais il ne doit pas être utilisé par d’autres clients/patients. 

3. Usage unique / jetable : Terme qui désigne l’équipement ou les appareils médicaux ne devant servir qu’une seule 
fois selon les instructions du fabricant. On ne doit pas retraiter ce type d’équipement. 
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■ Les tubes et les filtres à membrane des pompes tire-lait peuvent être difficiles à nettoyer 
convenablement, tout dépendant de la conception de la pompe et de l’expertise de 
l’établissement en matière de retraitement. On devrait les éliminer s’ils entrent en contact avec 
le lait maternel ou si leur intégrité physique est mise en cause.  

■ La pompe tire-lait devrait être nettoyée avec un désinfectant de faible niveau après chaque 
utilisation. 

■ Les trousses tire-lait ne doivent pas servir à plus d’une mère, sauf si le retraitement (nettoyage, 
désinfection/stérilisation) peut être validé selon les instructions du fabricant.  

 

Le lait de donneuses provenant de banques de lait maternel canadiennes est disponible sur ordonnance 
seulement pour répondre à un besoin spécifié. Ces banques de lait maternel respectent des procédures 
de fonctionnement strictes (p. ex., les lignes directrices de la Human Milk Banking Association of North 
America), qui visent notamment la sélection des donneuses, la supervision médicale, la vérification 
bactériologique, la pasteurisation, la conservation et la distribution. Les parents doivent être informés 
des avantages et des risques potentiels avant que leur enfant reçoive du lait maternel de donneuse. Il 
faut toujours obtenir par écrit le consentement éclairé des parents ou des tuteurs avant d’administrer 
du lait maternel de donneuse. Santé Canada déconseille fortement la consommation de lait de 
donneuse non traité provenant de sources privées, comme Internet, ou de particuliers.  

 

Parties prenantes 

Cet énoncé de position s’adresse aux fournisseurs de soins de santé périnatals et pédiatriques. 
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La version originale de cet énoncé de position a été élaborée par les membres du Groupe d’intérêt en 
pédiatrie de PCI Canada. 

Coprésidente :  Renee Freeman 

Coprésidente :  Anne Augustin 

Rédactrice principale :  Dre Anne Matlow 
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